
Réunion du mardi 2 août 2011 à 18 heures 30 

 

Présents : Mmes NUTILE, DELFAU, TAVERA, GHILARDI, LAUGIER. MM. APARIS, BARDOC, 

BOYER,  COTES,  DARBELET, PALISSE, PERRIER, PIRE. 

Absent excusé : Mr CLEMENT. 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 

   Avis sur la réduction des syndicats intercommunaux dans le cadre du  Schéma Départemental 

de Coopération Intercommunale : Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal 

qu’en application de l’article 35 de la loi n° 2010-1563, le projet de Schéma Départemental de 

Coopération Intercommunale doit prendre en compte la réduction du nombre de syndicats de 

communes et de syndicats mixtes. La commune de Collias est concernée par la fusion projetée entre le 

SICTOM de Saint Chaptes et le SICTOM de la région d’Uzès  et le SI de protection des rives du Bas 

Gardon et le SI de recalibrage des Ruisseaux de la Valliguière et du Jonquier. 

 

Suite à l’avis défavorable à la procédure de fusion inscrite au projet de Schéma Départemental de 

Coopération Intercommunale, émit par le conseil municipal lors de sa  réunion du 24 juin, le Conseil 

Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité émet un avis DEFAVORABLE à la procédure de 

fusion inscrite au projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, entre  

 le SICTOM de Saint Chaptes et le SICTOM de la région d’Uzès  

 le SI de protection des rives du Bas Gardon et le SI de recalibrage des Ruisseaux de la Valliguière 

et du Jonquier 

 

   Modification statuts Communauté de Communes, creation et gestion d’un CISPD : le Conseil 

Municipal, vu la délibération n° 2011-043 du Conseil Communautaire du 5 juillet 2011 portant 

modification des compétences pour la mise en œuvre d’un service de nettoyage mécanique des espaces 

publics, après en avoir délibéré à l’unanimité, valide la régularisation de l’article 20 des statuts de la 

Communauté de Communes du Pont du Gard comme suit : 
 

Suppression à l’Article 20 de : Création et gestion d’un CISPD (Centre Intercommunal de Sécurité et 

de Prévention de la Délinquance) 

Nouvelle Rédaction 

Compétences Facultatives 

8- Actions de Prévention de la délinquance d’intérêt communautaire : Création et gestion d’un CISPD 

 

  Modification statutaire -  nettoyage mécanique : Le Conseil Municipal, sur proposition de 

Monsieur le Maire, Vu le Code Général des Collectivités territoriales, vu la délibération n° 2011-043 

du Conseil Communautaire du 5 juillet 2011 portant modification des compétences pour la mise en 

œuvre d’un service de nettoyage mécanique des espaces publics, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

valide la modification de l’article 20 des statuts de la Communauté de Communes du Pont du Gard 

comme suit : 

Autres dispositions : La Communauté de communes est habilitée à mettre en œuvre un service de 

nettoyage mécanique des espaces publics pour le compte des communes compétentes en matière de 

voirie. 

Monsieur le Maire explique que dans un premier temps il n’est pas question de remettre en cause le 

fonctionnement tel qu’il existe dans la commune qui dispose d’une balayeuse mécanique, mais le 

nouveau service mis en place par la Communauté de Communes viendrait en complément.  

  



  Modification COS lotissement campchestève : Le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve la 

modification du POS, à savoir l’augmentation de 20% du COS (0,15) sur les parcelles du lotissement 

Campchestève en zone IINAd. Le nouveau COS sera porté à 0,18.  

Conformément aux articles R. 123-24 et R.123-25 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera 

l'objet d'un affichage en mairie durant un mois, et d'une mention dans un journal diffusé dans le 

département. 

 

  Recrutement d’une personne en contrat aidé pour l’école : Le conseil Municipal décide de 

recruter une personne en Contrat aidé pour une durée de un an à compter du 1
er

 septembre, pour être 

affectée à l’école (garderie du matin ou du soir, aide à la cantine) et centre aéré du mercredi. Les 

candidats doivent être éligibles à un Contrat Aidé (CUI) et  doivent adresser leur curriculum vitae et 

leur lettre de motivation au secrétariat de la mairie pour le 12 aout dernier délai. 

 

  Appel offres pour architecte future mairie : Suite à l’appel d’offres  lancé pour la mission de 

maitrise d’œuvre pour l’aménagement de la future mairie, quatre offres sont parvenues en mairie. Les 

plis seront ouverts le mercredi 4 aout à 15 heures, et une analyse des offres sera ensuite présentée au 

conseil municipal qui désignera l’architecte qui sera chargé de ce projet. 

 

  Appel offres travaux peinture foyer : Plusieurs entreprises ont été consultées et cinq offres sont 

parvenues en mairie. Suite à l’analyse des offres qui lui sera communiquée après ouverture des plis, le 

conseil municipal choisira l’entreprise qui effectuera les travaux. 

 

  Questions diverses :  

 

Monsieur le Maire rappelle qu’une séance de cinéma en plein air est organisée ce mercredi 3 aout à 

carrière sourde. 

 

Séance levée à 19 heures 30 

 

 

 

 

 

 

 


